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EU ÉGARD À un avis d’expiration, aux termes du paragraphe 76.03(3) de la Loi sur les 
mesures spéciales d’importation, des conclusions rendues par le Tribunal canadien du 
commerce extérieur le 11 décembre 2012, concernant des : 

TUBES SOUDÉS EN ACIER AU CARBONE, ORIGINAIRES OU EXPORTÉS 
DU TAIPEI CHINOIS, DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE, DU SULTANAT 

D’OMAN, DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE, DE LA THAÏLANDE ET DES 
ÉMIRATS ARABES UNIS  

ORDONNANCE 

Le 29 juillet 2017, le Tribunal canadien du commerce extérieur a publié un avis d’expiration des 
conclusions demandant des exposés sur la question de savoir s’il doit procéder à un réexamen relatif à 
l’expiration des conclusions susmentionnées. Le Tribunal canadien du commerce extérieur est convaincu du 
bien-fondé de procéder à un réexamen relatif à l’expiration, à l’exception de marchandises exportées des 
Émirats arabes unis par Conares Metal Supply Ltd. Par conséquent, aux termes du paragraphe 76.03(5) de la 
Loi sur les mesures spéciales d’importation, le Tribunal canadien du commerce extérieur décide de ne pas 
procéder à un réexamen relatif à l’expiration à l’égard de telles exportations de Conares Metal Supply Ltd. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
1. Le 29 juillet 2017, le Tribunal canadien du commerce extérieur (le Tribunal) a donné avis que les 
conclusions qu’il a rendues le 11 décembre 2012, dans le cadre de l’enquête nº NQ-2012-003 concernant 
des tubes soudés en acier au carbone (les marchandises en question), expireraient le 8 décembre 2017, à 
moins qu’un réexamen relatif à l’expiration ne soit entrepris avant cette date.  

2. Les personnes ou les gouvernements qui désiraient un réexamen relatif à l’expiration, ou qui s’y 
opposaient, ont été invités à déposer des exposés. Dans son avis d’expiration des conclusions, le Tribunal 
demandait aux parties de présenter des arguments et éléments de preuve portant sur les facteurs relatifs au 
bien-fondé d’un réexamen relatif à l’expiration1, dont notamment sur le fait qu’il y ait vraisemblablement 
poursuite ou reprise du dumping ou du subventionnement des marchandises en question.  

3. Le Tribunal a reçu des exposés demandant l’ouverture d’un réexamen relatif à l’expiration de la 
part de Nova Tube Inc./Nova Steel Inc., Atlas Tube Canada ULC, Welded Tube of Canada et DFI 
Corporation (collectivement, la branche de production nationale). Les Émirats arabes unis (EAU) ont 
déposé des exposés opposant l’ouverture d’un réexamen relatif à l’expiration à l’égard de ses exportations. 
Conares Metal Supply Ltd. (Conares), un exportateur des EAU, a déposé des exposés opposant l’ouverture 
d’un réexamen relatif à l’expiration à l’égard de ses marchandises en particulier. 

PRINCIPES JURIDIQUES 

4. Des conclusions sont réputées annulées à l’expiration de cinq ans après la date à laquelle elles ont 
été rendues, sauf si le Tribunal a entrepris un réexamen relatif à l’expiration2. Le Tribunal peut, à la 
demande de toute personne, procéder au réexamen relatif à l’expiration de conclusions3. 

5. Le paragraphe 76.03(4) de la LMSI prévoit que « [l]e Tribunal ne procède au réexamen relatif à 
l’expiration sur demande que si la personne ou le gouvernement le convainc du bien-fondé de celui-ci ». Par 
conséquent, il incombe à la branche de production nationale de présenter des raisons convaincantes, étayées 
par des éléments de preuve de fond et non pas de simples allégations, pour justifier l’ouverture d’un 
réexamen relatif à l’expiration4. 

                                                   
1. Conformément à la règle 73.2 des Règles du Tribunal canadien du commerce extérieur (DORS/91-499). 
2. Voir le paragraphe 76.03(1) de la Loi sur les mesures spéciales d’importation, L.R.C., 1985, ch. S-15 [LMSI]. 
3. Alinéa 76.03(3)(b) de la LMSI. 
4. Voir, par exemple, Chaussures et couvre-chaussures en caoutchouc imperméables (31 janvier 2007), 

LE-2006-001 (TCCE) au par. 6; Barres rondes en acier inoxydable (18 janvier 2005), LE-2004-008 
(TCCE); Feuilles de rechange (16 novembre 1999), LE-99-005 (TCCE); Cartouches de fusils de calibre 
12 (29 août 2003), LE-2003-002 (TCCE); Chaussures en cuir (12 avril 2006), LE-2005-005 (TCCE); Cure-dents 
en bois (22 octobre 1996), LE-96-003 (TCCE). La position selon laquelle il incombe aux parties demanderesses 
de justifier le bien-fondé d’un réexamen relatif à l’expiration est conforme aux obligations du Canada en vertu de 
l’Accord sur la mise en œuvre de l’article VI de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 
(Accord antidumping) de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), qui prévoit la règle générale selon 
laquelle les droits antidumping doivent prendre fin au plus tard cinq ans après la date à laquelle ils ont été 
imposés. Plus particulièrement, l’article 11.3 prévoit que « [...] tout droit antidumping définitif sera supprimé cinq 
ans au plus tard à compter de la date à laquelle il aura été imposé [...] à moins que les autorités ne déterminent, au 
cours d’un réexamen entrepris avant cette date [...] à la suite d’une demande dûment justifiée présentée par la 
branche de production nationale ou en son nom [...] qu’il est probable que le dumping et le dommage subsisteront 
ou se reproduiront si le droit est supprimé » [nos italiques]. L’Organe d’appel a déclaré que l’article 11.3 prévoit 
que la prorogation des droits antidumping constitue une exception à l’expiration autrement obligatoire des droits 
après une période de cinq ans. Voir United States - Sunset Review of Anti-dumping duties on Corrosion-resistant 
Carbon Steel Flat Products From Japan (15 décembre 2003), WT/DS244/AB/R au par. 104; United States - 
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6. Comme le prévoit l’avis d’expiration des conclusions, le fait qu’il y ait vraisemblablement poursuite 
ou reprise du dumping ou du subventionnement des marchandises constitue l’un des facteurs qu’examinera 
le Tribunal.  

ANALYSE 

7. Ayant examiné les exposés, le Tribunal est convaincu qu’il est fondé à procéder à un réexamen 
relatif à l’expiration, à l’exception des marchandises de Conares5.  

8. Fidèle à sa pratique habituelle et par souci d’économie des ressources judiciaires, le Tribunal ne 
s’étendra pas sur les motifs de sa décision de procéder à un réexamen relatif à l’expiration. En revanche, le 
Tribunal expliquera pourquoi il est convaincu qu’il n’est pas justifié de procéder à un réexamen relatif à 
l’expiration pour ce qui est des marchandises de Conares, car cette décision tranche l’affaire en ce qui 
concerne ces marchandises.  

9. Au moment où l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) a rendu sa décision, les 
exportations de Conares n’étaient pas sous-évaluées. À ce moment, il n’était pas loisible à l’ASFC de clore 
son enquête de dumping à l’égard des marchandises de Conares parce qu’en vertu de la LMSI, ses décisions 
relatives au dumping portaient sur un pays dans son ensemble, et l’ASFC avait conclu que les marchandises 
originaires des Émirats arabes unis, dans l’ensemble, avaient été sous-évaluées. Dans le cadre de 
l’enquête no NQ-2012-003, le Tribunal a refusé d’exercer son pouvoir d’exclure les marchandises de 
Conares de ses conclusions de menace de dommage causé par le dumping ou le subventionnement de tubes 
soudés en acier au carbone, pour les motifs exposés dans sa décision. Par conséquent, les conclusions 
originales pouvaient potentiellement assujettir les marchandises de Conares à des droits antidumping.  

10. Tel qu’il est expliqué plus en détail dans l’exposé des motifs de l’enquête no NQ-2012-003R, une 
instance parallèle concernant la mise en œuvre des recommandations de l’Organe de règlement des 
différends (ORD) de l’OMC relativement à la décision Canada – Mesures antidumping visant les 
importations de certains tubes soudés en acier au carbone en provenance du Territoire douanier distinct de 
Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu (DS482), la prise de mesures antidumping à l’égard des marchandises 
d’un exportateur dont les marges de dumping sont nulles ou de minimis constitue un manquement du 
Canada à ses obligations en vertu de l’Accord antidumping de l’OMC6. Des modifications récentes à la 
LMSI permettent à l’ASFC de clore une enquête sur le dumping si la marge de dumping d’un exportateur 
est nulle ou de minimis. 

11. Il ressort clairement du raisonnement suivi par le Groupe spécial de l’OMC dans le différend 
susmentionné que les exportations de Conares n’auraient pas dû être visées par les conclusions puisqu’il 
avait été établi qu’elles n’étaient pas sous-évaluées.  

12. Les modifications récentes à la LMSI n’ayant pas d’effet rétroactif, elles n’offrent pas de recours à 
Conares. La branche de production nationale fait valoir que, pour obtenir ce recours, Conares devrait 
demander au ministre des Finances d’invoquer l’article 76.1 de la LMSI pour demander à l’ASFC ou au 
                                                                                                                                                                    

Sunset Reviews of Anti-dumping Measures on Oil Country Tubular Goods From Argentina (29 novembre 2004), 
WT/DS268/AB/R au par. 178. 

5. Pour plus de certitude, les conclusions excluent les tubes en acier au carbone exportés du Taipei chinois par 
Chung Hung Steel Corporation et Shin Yang Steel Co. Ltd.  

6. Canada – Mesures antidumping visant les importations de certains tubes soudés en acier au carbone en 
provenance du Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu (21 décembre 2016), OMC 
Doc. WT/DS482/R, rapport du Groupe spécial. 
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Tribunal de procéder à un réexamen de sa décision ou de ses conclusions en mettant en œuvre les 
recommandations et décisions de l’OMC7. Effectivement, l’article 76.1 semble s’appliquer en l’espèce8.  

13. Bien que le Tribunal convienne avec la branche de production nationale qu’il s’agit d’un recours 
que peut engager Conares afin de faire valoir ses intérêts, il reste fortement persuadé qu’il ne s’agit pas de 
l’unique avenue offerte à Conares à ce stade-ci. En effet, dans le contexte d’une procédure d’expiration, le 
Tribunal doit déterminer si ses conclusions doivent expirer ou s’il est convaincu du bien-fondé d’un 
réexamen relatif à l’expiration. Comme le soulève la branche de production nationale, le libellé de 
l’article 76.03 de la LMSI n’autorise pas explicitement le Tribunal à procéder à un réexamen partiel relatif à 
l’expiration, mais il sous-entend a contrario qu’il lui est expressément interdit de procéder à un réexamen 
infondé. Au moment de prendre sa décision de procéder ou non à un réexamen, le Tribunal doit tenir 
compte de tous les facteurs pertinents, y compris celui de savoir s’il est fondé à procéder à un réexamen 
portant sur toutes les marchandises en question. Un réexamen relatif à l’expiration n’est donc pas, à 
proprement parler, un exercice de tout ou rien dans toutes les circonstances. Le Tribunal dispose d’un large 
pouvoir discrétionnaire d’exclure certaines marchandises de la portée de ses conclusions et de ses 
ordonnances dans des circonstances extraordinaires9. En l’occurrence, le Tribunal estime que le contexte 
particulier de la demande d’exclusion de Conares est en lui-même extraordinaire. Il serait tout à fait 
inopportun de la part du Tribunal de simplement faire fi du caractère extraordinaire de ce contexte, et 
particulièrement du risque d’un traitement injuste à l’égard de l’exportateur ou d’un manquement du Canada 
à ses obligations commerciales internationales. S’il interprète l’article 76.03 en tenant compte des 
obligations internationales du Canada, le Tribunal parvient à la conclusion que le législateur l’habilite à 
conclure au caractère infondé d’un réexamen relatif à l’expiration dès lors que des marchandises sont 
exclues de la portée d’une conclusion de dommage en raison d’un contexte extraordinaire. Par conséquent, 
le Tribunal estime que, si la LMSI lui confère un pouvoir discrétionnaire, il est tenu de l’exercer de manière 
juste et conforme aux obligations commerciales internationales du Canada10.  

14. Dans la foulée des recommandations de l’ORD dans DS482, le Tribunal a exercé à deux reprises 
son pouvoir discrétionnaire d’exempter des exportateurs afin de s’assurer que ses conclusions étaient justes 
et fidèles à la jurisprudence de l’OMC en matière de dumping11. En termes simples, il s’agissait de dossiers 
mettant en cause un contexte extraordinaire commandant des recours extraordinaires. Malgré les différences 
importantes entre les faits entourant ces deux décisions du Tribunal et ceux en l’espèce, elles mettent toutes 
en cause des exportateurs qui ont été touchés directement par les recommandations de l’ORD dans le 
dossier DS482.  

                                                   
7. Il s’agit du mécanisme de mise en conformité des mesures antidumping avec les recommandations et les 

décisions de l’ORD dans DS482 relativement aux exportateurs de minimis du Taipei chinois. 
8. Fournitures tubulaires pour puits de pétrole (25 octobre 2017), RD-2017-001 (TCCE) aux par. 25-29. 
9. Hetex Garn A.G. c. Le Tribunal antidumping, [1978] 2 C.F. 507 (CAF); Sacilor Aciéries c. Le Tribunal 

antidumping (1985) 9 C.E.R. 210 (CAF); groupe spécial binational, Moteurs à induction originaires ou exportés 
des États-Unis d’Amérique (préjudice) (11 septembre 1991), CDA-90-1904-01; groupe spécial binational, 
Certaines tôles d’acier laminées à froid originaires ou exportées des États-Unis d’Amérique (préjudice) 
(13 juillet 1994), CDA-93-1904-09. 

10. Dans l’arrêt R. c. Hape [2007] 2 RCS 292, 2007 CSC 26 (CanLII) au par. 53, la Cour suprême du Canada a 
indiqué que « [s]elon un principe d’interprétation législative bien établi, une loi est réputée conforme au droit 
international. Cette présomption se fonde sur le principe judiciaire selon lequel les tribunaux sont légalement 
tenus d’éviter une interprétation du droit interne qui emporterait la contravention de l’État à ses obligations 
internationales, sauf lorsque le libellé de la loi commande clairement un tel résultat. » Voir aussi National Corn 
Growers Assn. c. Canada (Tribunal des importations), [1990] 2 RCS 1324. 

11. Barres d’armature pour béton (3 mai 2017), NQ-2016-003 (TCCE), aux par. 191-204; Certains éléments d’acier 
de fabrication industrielle (9 juin 2017), NQ-2016-004 (TCCE) aux par. 164-169. 
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15. De plus, les marchandises de Conares devraient aussi être exclues du présent réexamen relatif à 
l’expiration, compte tenu de l’historique et du contexte dans lequel elles ont été incluses au départ dans la 
portée des conclusions du Tribunal. Le raisonnement suivi par le Groupe spécial de l’OMC s’applique à la 
situation de Conares. Le traitement réservé aux exportations de Conares au titre de la LMSI est incompatible 
avec l’Accord antidumping. Le fait qu’elles n’ont jamais été sous-évaluées ou subventionnées aurait dû 
suffire à les exclure d’emblée de la portée des conclusions. À ce titre, il ne peut y avoir d’indication 
raisonnable que l’expiration des conclusions se solderait probablement par la poursuite ou la reprise des 
pratiques de dumping des marchandises de Conares puisque cette pratique n’a jamais existé en premier lieu. 
Par conséquent, il ne serait pas justifié de procéder à un réexamen visant ces marchandises.  

16. De plus, il est fort probable qu’elles seraient exclues d’une ordonnance du Tribunal à l’issue du 
réexamen relatif à l’expiration. 

17. Le Tribunal envisagera la possibilité d’étendre ce traitement aux exportateurs dont les marges de 
dumping (ou les montants de subvention) sont minimales dans ses prochains avis de procédure relative à 
l’expiration. Les exportateurs concernés devraient, à l’instar de Conares, informer le Tribunal de leur 
situation dans leurs exposés relatifs à l’ouverture d’un réexamen relatif à l’expiration. Les exportateurs qui 
ne veulent pas attendre l’ouverture d’un réexamen relatif à l’expiration peuvent déposer une demande de 
réexamen au ministre des Finances avant la publication de l’avis d’expiration.  

18. Le Tribunal ne prévoit pas procéder à des réexamens partiels relatifs à l’expiration dans d’autres 
circonstances (par exemple, un réexamen visant les marchandises originaires d’un pays et non celles d’un 
autre pays), mais le contexte extraordinaire en l’espèce justifie qu’il déroge à son approche habituelle.  

CONCLUSION  

19. Le Tribunal est convaincu du bien-fondé de procéder à un réexamen relatif à l’expiration, à 
l’exception de marchandises exportées des Émirats arabes unis par Conares Metal Supply Ltd. Par 
conséquent, aux termes du paragraphe 76.03(5) de la LMSI, le Tribunal décide de ne pas procéder à un 
réexamen relatif à l’expiration à l’égard de telles exportations de Conares Metal Supply Ltd. 

 
 
 
Serge Fréchette  
Serge Fréchette 
Membre présidant 
 
 
 
Ann Penner  
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Jean Bédard  
Jean Bédard 
Membre 
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